
Le salarié peut-il renoncer à son droit au préavis par clause
contractuelle ?

Réponse courte

Le salarié ne peut pas renoncer à son droit au préavis par une clause contractuelle, que ce soit lors de la conclusion

du contrat de travail ou en cours d'exécution. Toute clause prévoyant une telle renonciation anticipée est nulle et

réputée non écrite.

Seule une renonciation expresse, claire et écrite, intervenue après la notification de la rupture du contrat, est valable.

Cette renonciation doit être librement consentie par le salarié, sans pression de l'employeur, et ne peut être imposée

ni conditionnée à un avantage.

Définition

Le préavis constitue la période légale ou conventionnelle devant être respectée par la partie qui met fin au contrat

de travail à durée indéterminée, sauf en cas de licenciement pour faute grave ou de démission avec effet

immédiat pour motif grave. Le droit au préavis vise à protéger le salarié contre une rupture brutale du contrat et à

lui permettre de rechercher un nouvel emploi. Ce droit est d'ordre public, ce qui signifie qu'il ne peut être écarté ou

limité par une disposition contractuelle contraire.

Questions fréquentes

Comment formaliser correctement une renonciation au préavis par le salarié ?

La renonciation doit être formalisée par un écrit distinct, daté et signé par le salarié après la notification de la rupture du contrat.
L'employeur doit s'assurer que cette décision est librement consentie et ne résulte d'aucune pression.

Dans quelles conditions un salarié peut-il valablement renoncer à son préavis ?

Le salarié peut uniquement renoncer à son préavis après la notification de la rupture du contrat, par un accord exprès, clair et écrit. Cette
renonciation doit être librement consentie, sans pression de l'employeur, et ne peut être imposée ni conditionnée à un avantage.

Que risque un employeur qui impose une clause de renonciation au préavis dans le contrat ?

L'employeur s'expose à un risque de contentieux et à la condamnation au paiement de l'indemnité de préavis. La clause sera considérée
comme nulle et le salarié conservera intégralement son droit au préavis selon la durée légale.

Un salarié peut-il renoncer à son préavis par une clause dans son contrat de travail au Luxembourg ?

Non, le salarié ne peut pas renoncer à son droit au préavis par une clause contractuelle. Toute clause prévoyant une telle renonciation
anticipée est nulle et réputée non écrite, car le droit au préavis est d'ordre public au Luxembourg.
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Conditions d’exercice

Le salarié bénéficie du droit au préavis en cas de licenciement, sauf dans les cas expressément prévus par la loi,

notamment en cas de faute grave. La durée du préavis varie selon l'ancienneté du salarié, conformément à l'article

L.124-6 du Code du travail. Toute clause contractuelle prévoyant la renonciation anticipée du salarié à son droit au

préavis, que ce soit lors de la conclusion du contrat ou en cours d'exécution, est nulle et réputée non écrite. Le

salarié ne peut valablement renoncer à ce droit qu'après la notification de la rupture du contrat, et uniquement dans le

cadre d'un accord exprès et postérieur à cette notification.

Modalités pratiques

Lors de la conclusion du contrat de travail, toute clause stipulant que le salarié renonce à son droit au préavis en cas

de licenciement est sans effet. Si une telle clause figure dans le contrat, elle ne produit aucun effet juridique et ne

prive pas le salarié de son droit au préavis. Après la notification de la rupture du contrat, le salarié peut, s'il le

souhaite, renoncer expressément et par écrit à l'exécution totale ou partielle du préavis. Cette renonciation ne peut

résulter que d'un accord clair, libre et non équivoque, intervenu après la notification de la rupture. L'employeur ne

peut imposer une telle renonciation ni la conditionner à l'octroi d'un avantage.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement l'absence de toute clause de renonciation au préavis dans les

contrats de travail et avenants. En cas de rupture du contrat, si le salarié souhaite renoncer à son préavis, il convient

de formaliser cette décision par un écrit distinct, daté et signé après la notification de la rupture. L'employeur doit

s'assurer que la renonciation est librement consentie et ne résulte d'aucune pression. Toute tentative d'imposer une

renonciation anticipée expose l'employeur à un risque de contentieux et à la condamnation au paiement de

l'indemnité de préavis.

Cadre juridique

Le principe d'ordre public du droit au préavis est consacré par l'article L.124-6 du Code du travail luxembourgeois. La

jurisprudence nationale confirme régulièrement la nullité des clauses contractuelles prévoyant la renonciation

anticipée au préavis par le salarié. Seule une renonciation expresse, postérieure à la notification de la rupture, est

admise par les juridictions du travail. Toute disposition contractuelle contraire est réputée non écrite et ne saurait

priver le salarié de ses droits.

Il est essentiel de ne jamais inclure de clause de renonciation anticipée au préavis dans les contrats de travail. En cas de doute,

privilégier une formalisation écrite et postérieure à la notification de la rupture pour toute renonciation volontaire du salarié.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-6


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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